
 

La Communauté de communes de l’Estuaire a signé deux conventions avec la Caisse d’allocations familiales et 
la Mutualité sociale agricole pour améliorer les services sociaux sur son territoire 

Mercredi 22 janvier, la présidente de la Communauté de communes de l’estuaire (CCE), Lydia Héraud, a accueilli 
dans les locaux de la Maison de l’intercommunalité les représentants de la Caisse d’allocations familiales (CAF) et de 
la Mutualité sociale agricole (MSA) pour la signature de deux conventions. 

La Convention territoriale globale (CTG), signée entre la CCE et cinq communes de l’EPCI (Braud-et-Saint-Louis, 
Étauliers, Reignac, Saint-Aubin-de-Blaye, Saint-Ciers-sur-Gironde, Val-de-Livenne) avec la CAF, « est un document 
cadre qui offre une meilleure visibilité des orientations politiques en lien avec le projet de territoire. Une démarche 
globale pour un service public de qualité », a déclaré Lydia Héraud. 

Cette convention aborde des thématiques telles que la petite enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, 
l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, le logement, le handicap… Elle est signée pour 
une période de cinq ans (2024-2028). 

« Argent public » 

« C’est un travail collaboratif sur le territoire de la CCE, un soutien aux politiques sociales des collectivités locales », a 
affirmé Christine Mansiet, directrice de la CAF Gironde, qui rappelle que « nous sommes responsables de l’argent 
public. L’argent que l’on investit doit être utile ». Il assure vouloir « essayer de simplifier les démarches administratives 
des collectivités ». 

Pour sa part, la Convention d’action sociale vise à définir les modalités de collaboration entre la MSA et la 
Communauté de communes sur les mêmes thématiques que celles de la CTG ainsi que les actions à destination des 
personnes âgées. « La population agricole est durement touchée, la MSA a mis de ces fonds propres sur ce territoire 
et veut synchroniser ses actions avec la CAF », précise Benoit Combes, le directeur adjoint de la MSA. 

Rejointe en cela par Christine Mansiet et Benoit Combes, la présidente du CA de la CAF, Nathalie Gaillard-Bienfait, 
s’est dite « scotchée par la Chrysalide. Il est rare de voir un tel espace à la fois grand et cocooning, pour des ados », 
un lieu visité avant les signatures. 
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